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Séance du 31 mars 2026 – Compte-rendu des votes
en vertu de l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales
Présents : M. Henri BEDARIDA, Mme Alexandra BOUQUIN, M. Dimitri BRUNEAU, Mme Tiphanie CUARTERO, M. Christophe DALAIGRE, Mme Bénédicte DARROUX, Mme Leslie DESNOYERS, M. Olivier GOUEFFON, Mme Émilie LEGOUT, M. Fabrice LELOUP, M. Charles LONGERET, M. Laurent MORISSET,  Mme Alicia PENDINO, Mme Donatienne SIMON, Mme Sylvie TOULLERON.
Objet : Approbation du conseil municipal du 20 mars 2026

Le conseil municipal du 20 mars 2026 est approuvé par le conseil municipal.
Objet : PERSONNEL COMMUNAL

Thierry BAUSSIER  a été en arrêt maladie du 12 au 20 mars 2026.

Il doit subir une intervention chirurgicale le mercredi 29 avril 2026. Il sera arrêté au minimum 2 mois.

Brigitte MOREAU a été en arrêt maladie du 12 au 20 mars 2026.
Objet : INDEMNITÉS DE FONCTION DU MAIRE
Conformément à l’article L. 2123-17 du code général des collectivités territoriales, les fonctions de maire, d’adjoint et de conseiller municipal sont gratuites.

Cependant, des indemnités peuvent leur être octroyées en application des articles L. 2123-20 et suivants du code général des collectivités territoriales.

Le maire précise qu’en application de l’article L. 2123-20 du code général des collectivités territoriales, « les indemnités allouées au titre de l’exercice des fonctions de maire et de président de délégation spéciale sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ».

Par ailleurs, en application de l’article L. 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales « les indemnités de ses membres, à l’exception de l’indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les trois mois suivant l’installation du conseil municipal ».

Ce même article précise en outre que « toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d’un ou de plusieurs de ses membres, à l’exception du maire, est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal ».

Enfin, l’article L. 2123-23 indique que « les maires des collectivités de 1 000 à 3 499 habitants perçoivent une indemnité de fonction fixée en appliquant au terme de référence mentionné à l’article L. 2123-20 le barème suivant : 

	Population (habitants)
	Taux (en % de l’indice)

	De 1 000 à 3 499
	55,7


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 14 voix pour, 1 voix contre (M. Christophe DALAIGRE) et 0 abstention : 
Article 1er
A compter du 20 mars 2026, le montant des indemnités de fonction du maire est, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux par les article L. 2123-20 et suivants, fixé au taux suivant : 

· 55.7 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.

Article 2
L’ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l’enveloppe globale prévue aux articles L. 2123-22 à L. 2123-24 du code général des collectivités territoriales.

Article 3
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution de la valeur du point de l’indice et payées mensuellement.

Article 4 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.

Objet : INDEMNITÉS DE FONCTION AUX ADJOINTS
Conformément à l’article L. 2123-17 du code général des collectivités territoriales, les fonctions de maire, d’adjoint et de conseiller municipal sont gratuites.

Cependant, des indemnités peuvent leur être octroyées en application des articles L. 2123-20 et suivants du code général des collectivités territoriales.

Le maire précise qu’en application de l’article L. 2123-20 du code général des collectivités territoriales, « les indemnités allouées au titre de l’exercice des fonctions de maire et de président de délégation spéciale sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ».

Par ailleurs, en application de l’article L. 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales « les indemnités de ses membres, à l’exception de l’indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les trois mois suivant l’installation du conseil municipal ».

Ce même article précise en outre que « toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d’un ou de plusieurs de ses membres, à l’exception du maire, est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal ».

Le conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à L. 2123-24-1,

Vu la délibération n°2026-023 du conseil municipal fixant le nombre d’adjoints au maire à quatre (4),

Considérant que l’article L. 2123-24 du code général des collectivités territoriales fixe les indemnités maximales pour l’exercice des fonctions d’adjoints par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique et en appliquant à cet indice les barèmes suivants :

	Population (habitants)
	Taux (en % de l’indice)

	De 1 000 à 3 499
	21.38


Considérant que la commune dispose de quatre adjoints,

Considérant que la commune compte 1 116 habitants,

Considérant qu’il y a lieu de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées aux adjoints,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 14 voix pour, 1 voix contre (M. Christophe DALAIGRE) et 0 abstention : 

Article 1er
A compter du 20 mars 2026, le montant des indemnités de fonction des adjoints est, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux par les article L. 2123-20 et suivants, fixé aux taux suivants : 

· 1er adjoint : 16,5 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.

· 2ème adjoint : 16,5 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.

· 3ème adjoint : 16,5 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.

· 4ème adjoint : 16,5 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.

Article 2
L’ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l’enveloppe globale prévue aux articles L. 2123-22 à L. 2123-24 du code général des collectivités territoriales.

Article 3
Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution de la valeur du point de l’indice et payées mensuellement.

Article 4 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.

Article 5
Un tableau récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est annexé à la présente délibération.

Objet : DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE
Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,

Considérant qu’il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l’administration communale, à donner à Madame le maire une partie des délégations prévues par l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, DÉCIDE : 

Article 1er
Madame le maire est chargée, par délégation du conseil municipal prise en application de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat : 

1° D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant de l’utilisation de procédures dématérialisées ;

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans ;

6° De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ;

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ;

12° De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13° De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ;

14° De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;

15° D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de l’article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;

16° D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants ;

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;

18° De donner, en application de l’article L. 234-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° De signer la convention prévue par l’avant-dernier alinéa de l’article L. 311-4 du code de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une zone d’aménagement concertée et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le conseil municipal ;

21° D’exercer ou de déléguer, en application de l’article L. 214-1-1 du code de l’urbanisme, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L. 214-1 du même code ;

22° D’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de l’urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées par le conseil municipal ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l’article L. 523-7 du même code ;

24° D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est membre ;

25° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l’attribution de subventions ;

26° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux ;

27° D’exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article 10 de la loi n°75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation ;

28° D’ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l’article L. 123-19 du code de l’environnement ;

29° D’admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d’entre eux, présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d’un montant inférieur à un seuil fixé par délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l’exercice de cette délégation ;

30° D’autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l’article L. 2123-18 du présent code.

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.

Article 2
Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint ou un conseiller municipal agissant par délégation du maire dans les conditions fixées à l’article L. 2122-18 du code général des collectivités territoriales.

Article 3
Autorise que la présente délégation soit exercée par le suppléant du maire en cas d’empêchement de celui-ci.

Article 4 

Les décisions prises par le maire en vertu de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations des conseils municipaux portant sur les mêmes objets.

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal de l’exercice de cette délégation.

Le conseil municipal peut toujours mettre fin à la délégation.

Objet : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2025 de la commune de LA FERTÉ-SAINT-CYR ;

Vu le Compte Financier Unique 2025 de la commune de La FERTÉ-SAINT-CYR ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l’article L.2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte financier unique du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l’article susvisé interdit formellement au maire de voter son propre compte financier unique et qu’il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l’un des membres de sa majorité ;

Considérant que, dans ce cadre, Madame Le Maire a quitté la séance et le conseil municipal a siégé sous la présidence de la doyenne de l’assemblée désignée Madame Bénédicte DARROUX ;

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par la doyenne de l’assemblée :

	PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE

	Détermination du résultat cumulé à la fin de l'exercice N

	 
	 
	 
	Investissement
	Fonctionnement
	Total cumulé

	Recettes
	Prévision budgétaire totale
	1 135 209.08 €
	964 031.20 €
	2 099 240.28 €

	
	
	
	
	
	

	
	Recettes réalisées
	122 627.12 €
	1 066 294.23 €
	1 188 921.35 €
	

	
	Restes à réaliser
	0.00 €
	0.00 €
	0.00 €
	

	Dépenses
	Autorisation budgétaire totale
	1 063 418.73 €
	1 650 560.49 €
	2 713 979.22 €
	

	
	
	
	
	
	

	
	Dépenses réalisées
	358 381.44 €
	830 884.09 €
	1 189 265.53 €
	

	
	Restes à réaliser
	489 783.77 €
	0.00 €
	487 783.77 €
	

	Différence entre les titres et les mandats
	Solde des réalisations de l'exercice (+/-)
	-235 754.32 €
	235 410.14 €
	-344.18 €
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Résultats antérieurs reportés
	Résultats antérieurs reportés (+/-)
	-70 390.35 €
	686 918.65 €
	616 528.30 €
	

	
	
	
	
	
	

	Solde (investissement)ou résultat de clôture (fonctionnement)
	Excédent/Déficit (+/-)
	-306 144.67 €
	922 328.79 €
	616 184.12 €
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Différence entre les restes à réaliser
	Restes à réaliser (+/-)
	-489 783.77 €
	0.00 €
	-489 783.77 €
	

	
	
	
	
	
	

	Résultat cumulé
	Excédent/déficit    
	-795 928.44 €
	922 328.79 €
	126 400.35 €
	


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la commune de La Ferté-Saint-Cyr.

DONNE pouvoir à Madame Le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
Objet : VOTE DU CFU 2025 – AFFECTATION DE RÉSULTAT

Il appartient aux membres du conseil municipal de se prononcer sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice précédent, en section d’investissement ou de fonctionnement du budget primitif de l’année suivante.

Après avoir entendu le rapport du Compte Financier Unique (CFU) 2025,

Statuant sur l’affectation du résultat 2025,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

DÉCIDE d’affecter le résultat comme suit : 

En fonctionnement
Recettes au compte 002 : excédent antérieur reporté    

 


 126 400.35 €

En investissement
Restes à réaliser (différents comptes au chapitre 21)    



             - 489 783.77 €

Dépenses au compte 001 : solde d’exécution d’investissement reporté     
             - 306 144.67 €

Recette au compte 1068 : excédent de fonctionnement    



 795 928.44 €

Objet : VOTE DES TAXES LOCALES 2026

L’article L.2331-3 du Code Général des Collectivités Territoriales définit le produit des taxes foncières comme des recettes fiscales de la section de fonctionnement du budget des communes.

Conformément à l’article 1636 B sexies du Code Général des Impôts, le conseil municipal vote chaque année les taux de ces taxes qui sont ensuite appliqués aux bases fiscales afin d’obtenir le produit de la fiscalité locale.

Les taxes fiscales de la commune ont été évaluées comme suit pour l’année 2026 : 

TAXES 




BASES 2025

Taxe foncière bâti 


   1 110 860

Taxe foncière non bâti 


        41 372

Taxe d’habitation


      396 475

La recette attendue pour 2026 serait de : 

TAXES 

             PRODUITS         TAUX 2025 
     TAUX 
        Produits 
            Montant total

  2026
         Communal 
     Départemental       attendus 2026         Prévisionnel 2026
Taxe foncière bâti           484 313          43.05 %           51.74 %                 484 313                  556 140

Taxe foncière non bâti     21 937          52.86 %           51.66 %                   21 937                     11 358

Taxe d’habitation              49 890          12.64 %           24.05 %                   49 890
 






        TOTAL   556 140 € 

567 498 €
(Produit attendu : 556 140 € + IFER/Pylônes 142 809 € + allocations compensatrices 3 822 € moins contribution coefficient correcteur 135 273 € = 567 498 €).

La recette en résultant sera inscrite au budget principal, chapitre 73, article 73111.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 09 voix pour, 04 voix contre (M. Henri BEDARIDA, Mme Leslie DESNOYERS, M. Fabrice LELOUP, M. Charles LONGERET) et 02 abstentions (Mme Alexandra BOUQUIN, Mme Bénédicte DARROUX) : 

FIXE les taux des taxes locales comme suit : 

Taxe foncière bâti              43.05 %

Taxe foncière non bâti      52.86 %

Taxe d’habitation              12.64 %
Objet : ÉLECTION DES MEMBRES DES COMMISSIONS FACULTATIVES

L’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales permet au conseil municipal de constituer des commissions pour préparer les travaux et délibérations, composées exclusivement de conseillers municipaux.

La désignation des membres d’une commission doit faire l’objet d’un vote à bulletin secret.

1) Commission services techniques (voirie et chemins, travaux des bâtiments communaux) urbanisme

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le conseil municipal a élu au scrutin à bulletin secret, et à l’unanimité,

DÉSIGNE les membres de la commission services techniques (voirie et chemins, travaux des bâtiments communaux) urbanisme ainsi qu’il suit : 

· M. Laurent MORISSET : 15 (quinze) voix

· Mme Alexandra BOUQUIN : 15 (quinze) voix

· M. Dimitri BRUNEAU : 15 (quinze) voix

· M. Fabrice LELOUP : 15 (quinze) voix

· Mme Tiphanie CUARTERO : 15 (quinze) voix

· Mme Leslie DESNOYERS : 15 (quinze) voix

· M. Charles LONGERET : 15 (quinze) voix

2) Commission appel d’offres

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 1414-2 et L. 1411-5,

Vu l’article 22 du Code des Marchés Publics,

Considérant que pour une commune de moins de 3 500 habitants, la Commission d'appel d'offres est composée par le Maire ou son représentant, président, et part 3 membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste,

Considérant que la commission d’appel d’offres est présidée par le maire ou son représentant,

Toutefois, en application de l’article 1 .2121-21 du code général des collectivités territoriales, si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la liste le cas échéant, et il est  donné lecture par le maire.

Considérant le dépôt d’une liste unique de candidats, 

Sont candidats au poste de titulaire : M. Laurent MORISSET, M. Olivier GOUEFFON, M ; Henri BEDARIDA

Sont candidats au poste de suppléant : M. Fabrice LELOUP, M. Charles LONGERET, M. Dimitri BRUNEAU

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

SONT DONC DÉSIGNÉS en tant que :

· Mme Emilie LEGOUT : Présidente 

· M. Laurent MORISSET : Délégué titulaire

· M. Olivier GOUEFFON : Délégué titulaire

· M. Henri BEDARIDA : Délégué titulaire

· M. Fabrice LELOUP : Délégué suppléant

· M. Charles LONGERET : Délégué suppléant

· M. Dimitri BRUNEAU : Délégué suppléant

3) Commissions vie associative – fêtes et cérémonies

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 








8

Le conseil municipal a élu au scrutin à bulletin secret, et à l’unanimité,

DÉSIGNE les membres de la commission vie associative – fêtes et cérémonies ainsi qu’il suit :

· M. Dimitri BRUNEAU : 15 (quinze) voix

· Mme Leslie DESNOYERS : 15 (quinze) voix

· Mme Tiphanie CUARTERO : 15 (quinze) voix

· M. Christophe DALAIGRE : 15 (quinze) voix

· M. Fabrice LELOUP : 15 (quinze) voix

· Mme Sylvie TOULLERON : 15 (quinze) voix

· M. Charles LONGERET : 15 (quinze) voix
4) Commission communication

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le conseil municipal a élu au scrutin à bulletin secret, et à l’unanimité,

DÉSIGNE les membres de la commission communication ainsi qu’il suit :

· Mme Bénédicte DARROUX : 15 (quinze) voix

· Mme Tiphanie CUARTERO : 15 (quinze) voix

· Mme Sylvie TOULLERON : 15 (quinze) voix

· Mme Alicia PENDINO : 15 (quinze) voix

· M. Christophe DALAIGRE : 15 (quinze) voix
5) Commission pêche communale

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le conseil municipal a élu au scrutin à bulletin secret, et à l’unanimité,

DÉSIGNE les membres de la commission pêche communale ainsi qu’il suit :

· M. Dimitri BRUNEAU : 15 (quinze) voix

· M. Olivier GOUEFFON : 15 (quinze) voix

· M. Fabrice LELOUP : 15 (quinze) voix

· M. Laurent MORISSET : 15 (quinze) voix

6) Commission cadre de vie et environnement (fleurissement, développement durable…)

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le conseil municipal a élu au scrutin à bulletin secret, et à l’unanimité,

DÉSIGNE les membres de la commission cadre de vie et environnement (fleurissement, développement durable…) ainsi qu’il suit :

· Mme Donatienne SIMON : 15 (quinze) voix

· Mme Leslie DESNOYERS : 15 (quinze) voix

· Mme Sylvie TOULLERON : 15 (quinze) voix

· M. Laurent MORISSET : 15 (quinze) voix

7) Commission vie scolaire – jeunesse – cantine

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le conseil municipal a élu au scrutin à bulletin secret, et à l’unanimité,

DÉSIGNE les membres de la commission vie scolaire – jeunesse - cantine ainsi qu’il suit :

· Mme Bénédicte DARROUX : 15 (quinze) voix

· Mme Tiphanie CUARTERO : 15 (quinze) voix

· Mme Alicia PENDINO : 15 (quinze) voix

· Mme Alexandra BOUQUIN : 15 (quinze) voix

8) Commission cimetière

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le conseil municipal a élu au scrutin à bulletin secret, et à l’unanimité,

DÉSIGNE les membres de la commission cimetière ainsi qu’il suit :

· Mme Donatienne SIMON : 15 (quinze) voix

· Mme Leslie DESNOYERS : 15 (quinze) voix

· Mme Sylvie TOULLERON : 15 (quinze) voix

· M. Fabrice LELOUP : 15 (quinze) voix

Objet : ÉLECTION DES MEMBRES DE LA C.C.I.D.
Conformément au 1 de l’article 1650 du code général des impôts et suite à l’élection du nouveau conseil municipal, il y a lieu de procéder à la constitution d’une nouvelle commission communale des impôts directs.

Cette commission est composée : 

· Du maire ou d’un adjoint délégué, président de la commission,

· 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants

La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat du conseil municipal.
Cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale ; elle a notamment pour rôle majeur de donner chaque année son avis sur les modifications d’évaluation ou nouvelles évaluations des locaux d’habitation recensés par l’administration fiscale.

Une liste de présentation comportant 24 noms pour les commissaires titulaires et suppléants sera adressée à Monsieur le Directeur des Services Fiscaux.

Sont désignés par le conseil municipal : (voir le tableau ci-dessous)
	Civilité
	Nom
	Prénom
	Date de naissance
	Adresse
	Code postal
	Ville

	Madame
	CHESNEAU
	Christine
	03.07.1966
	2 rue de l'Église
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	MARTINEAU
	Jean-Etienne
	14.02.1967
	21 faubourg Guyenne
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	VOISIN
	Jean-Paul
	08.09.1947
	12 clos de Saint Cyr
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	LACOSTE
	Joël
	18.02.1950
	Le Fambron
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Madame
	KOLB
	Sylvie
	23.12.1969
	11 impasse du Fourchin
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	GEORGES
	Marcel
	22.11.1961
	7 chemin du Soudan
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Madame
	VILLEDIEU ép. TISSIER
	Mireille
	18.11.1951
	20 route de Saint Cyr
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	DESNOYERS
	Lucien
	26.12.1951
	13 bis route du Bonveau
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Madame
	MICHOU ép. TESNIER
	Sylviane
	28.05.1953
	6 impasse des Rabolières
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	VIGNE
	Jacques
	14.03.1946
	8 route de Crouy
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	PERROT
	Jacky
	31.10.1979
	17 route de Saint Cyr
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	DOMINGUEZ
	Jean-Noël
	23.12.1966
	7 route de Bonneville
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	RUBIO
	Yvan
	17.07.1955
	30 faubourg Guyenne
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Madame
	DUFOUR ép. ETOURNEAU
	Martine
	26.04.1958
	8 chemin de Villeny
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	BALEIGE
	Eric
	15.10.1955
	330 Le Migauché route de Ligny
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Madame
	SEVRÉ ép. THOMAS
	Anne-Marie
	12.04.1959
	23 chemin de la Garenne
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	GERMAIN
	Anthony
	21.01.1990
	45 ter route du Bonveau
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur 
	JOURDES
	Julien
	04.11.1984
	8 Lotissement La Malmusse
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur 
	BRUNIE
	François
	11.12.1957
	11 clos de Saint Cyr
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	LELOUP
	Fabrice
	09.01.1955
	1 chemin du Soudan
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Madame
	CHAUFOURNAIS ép. BOUQUIN
	Alexandra
	30.11.1983
	21 route de Beaugency
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Madame 
	CUARTERO
	Tiphanie
	18.11.1989
	380 route du Branloup - Le Migauché
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Madame
	GILLET
	Elise
	07.08.1990
	65 route du Bonveau
	41220
	La Ferté Saint Cyr

	Monsieur
	PRINCE
	Jean-Paul
	08.07.1944
	1 impasse des Rabolières
	41220
	La Ferté Saint Cyr


Objet : ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS AU S.I.D.E.L.C.
Suite au renouvellement général des conseils municipaux, il convient de procéder à la désignation des délégués de la commune de La Ferté Saint Cyr au sein du syndicat dont elle est membre. 

Conformément à l’article L.5211-8 pour les syndicats de communes du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il convient de procéder à la désignation des représentants de la commune au sein du Syndicat Intercommunal de Distribution d’Energie de Loir-et-Cher (S.I.D.E.L.C.).

Dans ce syndicat, la commune est représentée par «un» délégué titulaire et «un» délégué suppléant. 

Conformément à l’article L.5211-7 du CGCT, les délégués de la commune sont élus au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé est élu. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

DÉSIGNE le délégué titulaire et le délégué suppléant du Syndicat Intercommunal de Distribution d’Énergie de Loir-et-Cher (S.I.D.E.L.C.) ainsi qu’il suit : 

· Délégué titulaire : M. Dimitri BRUNEAU

· Déléguée suppléante : Mme Bénédicte DARROUX
Objet : ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT DE VIDÉOPROTECTION
Suite au renouvellement général des conseils municipaux, il convient de procéder à la désignation des délégués de la commune de La Ferté Saint Cyr au sein du syndicat dont elle est membre. 

Conformément à l’article L.5211-8 pour les syndicats de communes du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il convient de procéder à la désignation des représentants de la commune au sein du Syndicat de vidéoprotection.

Dans ce syndicat, la commune est représentée par deux délégués titulaires et deux délégués suppléants. 

Conformément à l’article L.5211-7 du CGCT, les délégués de la commune sont élus au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé est élu. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

DÉSIGNE les délégués titulaires et les délégués suppléants du Syndicat de vidéoprotection ainsi qu’il suit : 

· Mme Emilie LEGOUT : déléguée titulaire

· M. Dimitri BRUNEAU : délégué titulaire

· M. Henri BEDARIDA : délégué suppléant

· Mme Tiphanie CUARTERO : déléguée suppléante

Objet : ÉLECTION DES MEMBRES DES DÉLÉGUÉS C.L.I.
En application de la Loi de Transparence et Sûreté Nucléaire du 13 juin 2006, le décret du 12 mars 2008 prévoit les modalités de constitution ou de mise en conformité des Commissions Locales d'Information (C.L.I.) auprès des installations nucléaires de base (INB), il y a lieu de désigner un titulaire et un suppléant.
Les CLI sont chargées d'une mission générale de suivi, d'information et de concertation en matière de sûreté nucléaire, de radioprotection et d'impact des activités nucléaires sur les personnes et l'environnement.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15
À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15
Majorité absolue : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

DÉSIGNE les délégués pour la Commission Locale d’Information de la Centrale de Saint-Laurent-Nouan ainsi qu’il suit : 

·  M. Henri BEDARIDA : délégué titulaire

· Mme Bénédicte DARROUX : déléguée suppléante

Objet : ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT DU S.I.E.O.M.
Les délégués sont élus par le conseil municipal, au scrutin secret à la majorité absolue. Si après 2 tours, aucun candidat n'a obtenu la majorité, il est procédé à un 3ème tour et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Les syndicats mixtes ouverts relèvent de l'article L. 5721-2 et sont constitués de collectivités territoriales. Leur fonctionnement est régi par leurs statuts, qui peuvent renvoyer aux dispositions du code général des collectivités territoriales.

Dès lors, la désignation des délégués doit se faire selon les conditions expressément prévues par les statuts (nombre, titulaires et/ou suppléants), ou, dans le silence des statuts, suivants les dispositions du code général des collectivités territoriales.

Les délégués du SIEOM sont désignés par les communautés de communes adhérentes sur proposition éventuelle des communes. Les délégués du SIEOM ne sont pas forcément des délégués communautaires mais peuvent être des conseillers municipaux des communes membres. "Extrait des statuts - Article 3 - Le syndicat est administré par un organe délibérant composé de délégués élus par les collectivités adhérentes à raison de ....

· 11 titulaires - 11 suppléants pour la communauté de communes du Pays de Chambord, ...

soit un total de 47 délégués titulaires et 47 délégués suppléants.

Chaque commune est donc habituellement représentée par un délégué titulaire et un délégué suppléant."
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

DÉSIGNE les délégués communautaires du Syndicat Intercommunal des Ordures Ménagères du groupement de Mer ainsi qu’il suit : 

· M. Laurent MORISSET : délégué titulaire

· Mme Sylvie TOULLERON : déléguée suppléante
Objet : ÉLECTION DU CORRESPONDANT DÉFENSE
Il y a lieu de désigner un correspondant "défense". Son rôle est essentiel dans la sensibilisation de nos concitoyens aux questions de défense.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

DÉSIGNE le correspondant Défense ainsi qu’il suit : 

· Mme Tiphanie CUARTERO : 15 (quinze) voix

Objet : ÉLECTION DU CORRESPONDANT DE L’AGENCE TECHNIQUE DÉPARTEMENTALE 41
Il y a lieu de désigner un nouveau correspondant de l’Agence Technique Départementale 41 – (A.T.D.)

L’A.T.D. peut entreprendre toutes études, recherches, démarches pour accomplir ses missions de conseils, assistance à maîtrise d'ouvrage et maîtrise d'œuvre.

Les principaux domaines d'intervention seront les suivants :

· aménagements de sécurité, de traverses de bourg et d'espaces publics,

· entretien et réparation de voirie,

· assainissement pluvial de la voirie,

· programme de réparation des Ouvrages d'Art.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

DÉSIGNE comme correspondant M. Laurent MORISSET.
Objet : ÉLECTION DU DÉLÉGUÉ CNAS
Il y a lieu de désigner le délégué pour siéger à l'assemblée générale du Comité National d'Action Sociale.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

DÉSIGNE le délégué pour le CNAS ainsi qu’il suit : 

Madame Emilie LEGOUT 15 (quinze) voix
Objet : ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS POUR LE COS
Il y a lieu de désigner le délégué pour siéger à l'assemblée générale du Comité des Œuvres Sociales.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 





15

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 

0

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 





15

Majorité absolue : 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

DÉSIGNE les délégués pour le COS ainsi qu’il suit : 

· Déléguée titulaire : Mme Emilie LEGOUT 

· Déléguée suppléante : Mme Bénédicte DARROUX

Objet : RÉGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL
Vu les articles L. 2121-8 à L.2121-28 et L. 2312-1 du Code général des collectivités territoriales précisant que les communes de plus de 1 000 habitants doivent adopter un règlement intérieur dans les six mois à compter de l'installation de l'organe délibérant ;

Vu le procès-verbal d'installation du conseil municipal de La Ferté Saint Cyr ;
Vu l'avis favorable de la commission adjoints en charge du « règlement intérieur » ;

CONSIDÉRANT que le règlement intérieur a pour objet de préciser les modalités de fonctionnement interne et notamment :

· les conditions de consultation des projets de contrats ou de marchés par les membres de l'assemblée délibérante ;

· les règles de présentation et d'examen ainsi que la fréquence des questions orales ;

· les modalités du droit d'expression des conseillers n'appartenant pas à la majorité municipale dans les bulletins d'informations générales, diffusées par la commune.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

APPROUVE le présent règlement qui comporte 29 articles.

Objet : MODIFICATION DU RÉGLEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE
Madame le Maire donne lecture de la modification du règlement de la bibliothèque et propose de la valider.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

APPROUVE la modification du règlement intérieur de la bibliothèque qui sera annexé à la présente délibération.
Objet : REDEVANCE RODP 2026 - ENEDIS
Conformément aux articles L. 2333-84, R. 2333-105 et R. 2333-109 du code général des collectivités territoriales, le concessionnaire est tenu de s’acquitter auprès des communes des redevances dûes au titre de l’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution et de transport d’électricité.

A cette redevance s’ajoute une redevance pour l’occupation provisoire du domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages du réseau public de distribution d’électricité, telle que définie par les dispositions de l’article R. 2333-105-2 du code général des collectivités territoriales.

Paramètres et calculs pour l’année 2026

	Population
	1 116 habitants

	Formule de calcul applicable pour la commune (PR =)
	153.00 €

	Coefficient annuel à appliquer au résultat de la formule du décret
	1,5983

	Montant de la RODP 2026
	245.00 €

	Montant de la RODP "chantiers" 2026
	49.00 €


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention : 

ACTE pour l’année 2026, le montant cumulé de ces redevances qui s’élève à 294.00 €.

Questions diverses et informations
Demande de stage d’observation

Séance levée à 21H11
